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Le Procureur c. Joseph Nzirorera et consorts, agaire no ICTR-98-44-I 

LE TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (« le Tribunal D), 

SIÉGEANT en la personne du juge Lloyd G. Williams, c.r., président, désigné par 
la Chambre de première instance III en application de l'article 73 A) du Règlement de 
procédure et de preuve (le « Règlement ») afin de statuer sur la requête de la Défense de 
Joseph Nzirorera aux fins d'une ordonnance prescrivant au Gouvemement rwandais de 
comparaître devant la Chambre pour s'expliquer, laquelle a été déposée le 24 février 2003 ; 

PRENANT NOTE de la ((Décision relative à la requête de la Défense aux fins d'une 
ordonnance prescrivant au Gouvemement rwandais de s'expliquer », laquelle a été rendue en 
la présente affaire le 4 septembre 2003 (la « Décision ») ; 

CONSIDÉRANT qu'à la page 3 de la Décision, au lieu de l'article 73 E), le dispositif aurait 
dû mentionner l'article 73 F) de la version du Règlement de procédure et de preuve telle que 
modifiée lors de la treizième session plénière des 26 et 27 mai 2003 ; 

PAR LA PRÉSENTE, rectifie la Décision en conséquence. 

Fait à Arusha, le 8 septembre 2003. 

Lloyd G. Williams, c.r. 
Juge 

Président 
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